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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Achat et maintenance de postes de travail bureautique et serveurs 
Groupement de commandes entre la Ville et le C.C.A.S. 

Autorisation de signer les marchés 
 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
Un appel d’offres a été lancé en vue de l’achat et de la maintenance de postes de travail bureautique et de 
serveurs avec un groupement de commandes entre la Ville et le C.C.A.S. 
 
Cet appel d’offres ouvert, numéro 2H92, est passé en application des articles 33 3°al. et 57 à 59 du Code des 
marchés publics. Il suit les dispositions de l’article 77-1 du Code des marchés publics relatif aux marchés à 
bons de commande sans minimum ni maximum. 
 
Les marchés sont conclus pour une période de un an renouvelable trois fois à compter de leur date de 
notification. 
 

Lot Désignation Montant annuel estimé en € 
HT 

1 Micro-ordinateurs et périphériques bureautiques dont 
- Pour la Ville de Montpellier 
- Pour le C.C.A.S. de Montpellier 

290 000  
280 000 
10 000  

2 Serveurs 
- Pour la Ville de Montpellier 

 
130 000  

3 Micro-ordinateurs, périphériques et imprimantes pour les écoles 100 000  
4 Classes mobiles 20 000  

 
Les critères pondérés retenus pour le jugement des offres pour tous les lots sont les suivants : 
 

- Valeur technique pour 50 % 
- Prix des prestations pour 40 % 
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- Performance en matière de protection de l’environnement pour 5 % 
- Prestations de garantie et de maintenance pour 5 % 

 
La commission d’appel d’offres du 27 novembre 2012 a attribué ces marchés aux sociétés : 
 

- DELL, 34938 MONTPELLIER Cédex 9 pour le lot 1 
- APX, 92213 SAINT-CLOUD Cédex pour le lot 2 
- ORDISYS, 30900 NIMES pour le lot 3 
- ORDISYS, 30900 NIMES pour le lot 4 

 
Les crédits sont inscrits au budget de la Ville : Investissement Natures 2183, 2188 tous chapitres, 
Fonctionnement 6156, 6188 tous chapitres. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver cette opération et le recours à cette procédure, 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer les marchés avec les entreprises 

retenues par la commission d’appel d’offres et plus généralement tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 décembre 2012 
 


